




’Association des Techniciens
Supérieurs Territoriaux de France,
l’A.T.T.F., a été fondée en 1968 : 

2008 sera l’année du quarantième anniver-
saire.

4 000 techniciens supérieurs, issus des
communes, des départements, des régions,
et de leurs établissements publics sont soli-
daires pour permettre que la fonction
publique territoriale soit encore mieux au
service des usagers. 

Pourquoi devenir adhérent ?

- Pour établir des relations amicales avec
des techniciens supérieurs de la France
entière ;

- Pour mutualiser un savoir-faire, de l’ex-
pertise, de l’expérience professionnelle ;

- Pour avoir  une protection juridique ;

- Pour  acquérir  une formation dans le
cadre de ATTF Formation, organisme
agréé 

- Pour faire évoluer la carrière en interve-
nant auprès des différentes instances de
décision ;

- Pour participer à des journées tech-
niques dans les régions ;

- Pour lier des partenariats professionnels.

Dominique MICHEL
Président national de l’ATTF



Chaque adhérent est membre de l’une des 19 sections régionales.

Elle est chargée d’organiser les activités des adhérents, comme :
• l’animation technique
• l’animation loisir
• la diffusion de l’information liée à la carrière
• la gestion des adhésions au niveau local
• l’organisation du congrès régional

et de son assemblée générale annuelle
Elle est gérée par un bureau régional élu chaque année par les
adhérents en assemblée générale.
Le président régional est élu par les membres du bureau régio-
nal et représente sa section dans les instances nationales.

Chaque président national est membre de droit de cette instance.
Instance de concertation, le conseil des Présidents est force de
proposition au sein du conseil national.

Le bureau national est composé de 12 membres maximum, élus
parmi les membres actifs.
Cette instance est l’organe décisionnel de l’association.

Le bureau national est chargé de la
gestion quotidienne de l’association.
À ce titre, il est chargé de l’application
des décisions prises par le conseil
national, en particulier concernant la
valorisation de la carrière.

Le bureau national est composé d’ad-
ministrateurs élus pour trois années.
Lors du congrès national annuel, les
membres de cette instance sont élus
ou réélus partiellement par l’assem-
blée générale.

À l’issue de cette élection, les memb-
res du bureau national désignent le
Président national et répartissent les
missions de chacun de ses membres.

Le Président national est chargé de
représenter l’association, en particu-
lier auprès des pouvoirs publics.



Faire évoluer et progresser la carrière des Techniciens
supérieurs Territoriaux en intervenant auprès des différen-
tes instances de décisions est l’une des principales
missions de notre association.

Le champ de notre action statutaire est vaste :

• valoriser et promouvoir les métiers
du technicien supérieur territorial

• agir sur les mécanismes d’accès au grade,
par concours et examen

• améliorer le déroulement de la carrière
• participer à la rédaction des épreuves

du concours et aux jurys
• étudier les textes législatifs et réglementaires

et proposer des amendements
• soutenir nos collègues retraités.

Le chantier est important et pour l’explorer, l’ATTF est
dotée d’une Commission Carrière dont les membres
sont issus des différentes régions.

Dominique MICHEL (Midi Pyrénées)

Pascal KESSER (Alsace)

Jean-Claude GRIVET (Franche Comté)

Edouard BULA (Nord pas de Callais)  

Jean-Luc MAIRE (Bourgogne) 



Les techniciens exercent des fonctions techniques au sein des régions, des dépar-
tements, des communes, des offices publics d’HLM et des établissements publics
intercommunaux.

www.cnfpt.fr

www.fncdg.comLe cadre d’emplois des techniciens supérieurs territoriaux s’élève à 20.000 agents.

Les techniciens supérieurs territoriaux sont chargés, sous l’autorité d’un supérieur
hiérarchique, de participer à l’élaboration de projets de travaux neufs ou d’entretien,
de diriger des travaux sur le terrain ou de procéder aux enquêtes, contrôles et
mesures techniques ou scientifiques.
Ils peuvent être investis de fonctions d’encadrement de personnels ou de gestion
d’un service ou d’une partie de service, et diriger les services techniques des peti-
tes collectivités.

Ils exercent leurs fonctions notamment dans les domaines de :
• la gestion technique
• l’ingénierie et des bâtiments
• l’infrastructure et des réseaux
• la prévention des risques, de l’hygiène et des conditions de travail
• l’aménagement urbain et paysager
• l’informatique et des systèmes d’information, des techniques

de la communication
• les activités techniques artistiques.



SMACL

141 avenue Salvador Allende

79031 Niort cedex 09

www.smacl.frL’assuré doit aviser l’ATTF et la

SMACL dès qu’il a connaissance du

sinistre le mettant éventuellement en

cause.
ATTF • Tristan Kléthi

Tristan.Klethi@orange.fr

L’ATTF protège ses adhérents.

La cotisation comprend une assurance groupe souscrite auprès de la SMACL.

Cette assurance couvre la responsabilité civile et la responsabilité pénale de l’adhérent
dans le cadre de ses activités professionnelles et associatives au sein de l’ATTF.



Dans le cadre de leurs activités, les sections
régionales mettent en place des journées de
formation dans le but d’apporter à chaque
adhérent une information concrète sur les
évolutions et innovations techniques.

Celles-ci se déclinent en journées théma-
tiques dans les domaines les plus variés,
elles peuvent faire l’objet d’un partenariat
avec le CNFPT, une association de profes-
sionnels de la territoriale, d’un partenaire
conventionné ou une entreprise innovante.

Pour valoriser son savoir-faire, depuis
l’année 2002, l’ATTF est agréée
«dispensateur de formation».

Cet agrément permet de proposer un
programme national de formations, en
partenariat avec les sections
régionales, et pour un public des plus
larges.

Avec ATTF formation, chacun a la
possibilité de bénéficier de formations.

Partageons ensemble

notre savoir-faire

et nos expériences.



Fournisseurs et distributeurs

d’énergie

• EDF
• Gaz de France

Organismes de qualification

et de normalisation

• OPQIBI
• HQE
• AFNOR
• CNB

Publication médias

• La Gazette des Communes
• Le Moniteur
• TechniCités

Associations d’élus

• Association des Maires de France - MAIRIE 2000
Association des Régions de France - Territoria 2000

Associations de cadres territoriaux

• Association des Ingénieurs Territoriaux de France : AITF
• Association des Contrôleurs de Travaux Territoriaux de France :

ACTTF
• Syndicat National Secrétaires Généraux et des Directeurs

Généraux des Collectivités Territoriales
• Association Nationale des Directeurs et Directeurs Adjoints

de Centre de Gestion de la FPT
• Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales : AACT
• Association Générale des Hygiénistes Techniciens Municipaux :

AGHTM

Organismes nationaux

• Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie : ADEME
• Centre d’études réseaux, transports, urbanisme : CERTU

Institutionnels

• Centre national de la fonction publique territoriale : CNFPT
• Institut national d’études territoriales :  INET
• Centres de gestion aux niveaux national et départemental :

FNCDG et CDG
• Conseil supérieur de la fonction publique territorial : CSFPT
• Direction générale des collectivités locales : DGCL



L’ATTF diffuse à tous ses adhérents
une revue trimestrielle «Le Territorial»
qui assure le lien entre les adhérents, le
bureau national, les régions et nos par-
tenaires.

Cette revue développe également des
études et des dossiers thématiques,
des retours d’expériences et de réali-
sations techniques.

Chaque année l’ATTF distribue son
annuaire à tous les membres. Ce
document présente la liste alphabé-
tique complète des membres (classés
par région, par collectivité…).

On y trouve la spécialité et les coor-
données de chacun, ainsi que la
composition des bureaux régionaux.



Président
Dominique Michel

president@attf.asso.fr
Région Midi-Pyrénées

Président Délégué
Pascal Kessler

president.delegue@attf.asso.fr
Région Alsace

Vice-Président
Juridique et Assurances

Tristan Klethi
assurances@attf.asso.fr

Région Alsace

Trésorier
Patrick Cerclet
tresorier@attf.asso.fr

Région Pays de la Loire

Secrétaire
Jean-François Aubert

secretaire@attf.asso.fr
Région Rhône Alpes

Webmaster - Fichier
Christian Bouche

fichier@attf.asso.fr
Région Languedoc-Roussillon

Thème Technique
Dominique Eberhardt

technique@attf.asso.fr
Région P.A.C.A. - Corse

Siége social : 10 impasse du sablé - 49600  BEAUPREAU
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